Divulgation de numeéro de téléphone

Par crash, le 09/09/2009 a 15:14

Bonjour,rnL'agence avec qui j'avais un contrat a divulgué, apres mon départ, mon numéro de
téléphone privé au nouveau locataire, sans mon accord.rnOnt-ils le droit ?rnrnMerci

Par Tisuisse, le 09/09/2009 a 18:07

Bonjour,rnrnLa réponse est NON, changez de numéro de téléphone et faites vous mettre sur
liste rouge.

Par crash, le 09/09/2009 a 20:58

Il s'agit de mon numérise tel mobile donc sur aucune liste.

Par Tisuisse, le 10/09/2009 a 10:21

Raison de plus pour demander a votre fournisseur téléphonique de changer votre numeéro
d'abonné.
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